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par Annie Chênevert

L’infanticide, soit le fait de tuer 
son enfant à la naissance, est 
un geste déviant très souvent 

féminin. Devant un tel acte, nous 
nous questionnons sur les motifs 
qui poussent des femmes à agir de 
la sorte. C’est ce questionnement de 
base qui a guidé notre maîtrise, dont 
cet article est issu. Bien qu’une grande 
part de l’histoire de ces femmes 
demeure insaisissable, nous avons 
tenté de retracer leur parcours intime, 
depuis l’acte sexuel jusqu’à la décision 
fatidique de tuer leur nouveau-né, 
dans l’espoir de trouver des explica-
tions à leur geste. 

UN PORTRAIT DES MÈRES 
INFANTICIDES 

D’abord, nous avons tracé un por-
trait type de la mère infanticide au 
XIXe  siècle afin de mieux cerner les 
enjeux auxquels elle est confrontée. 
La majorité des mères infanticides 
étaient des célibataires de moins de 
25 ans ou des veuves, habituellement 
issues des classes les plus pauvres de 

la société, d’origine canadienne-fran-
çaise ou britannique, et souvent cou-
turières ou domestiques. Il s’agis-
sait donc en général de femmes qui 
luttaient pour leur survie, étant pri-
vées des ressources matérielles qu’un 

mariage procure généralement. 
D’emblée, un constat s’est imposé. Ce 
comportement déviant consistant à 
tuer son enfant à la naissance découle 
directement d’une des plus impor-
tantes normes de l’époque : le mariage 

CES MÈRES QUI TUENT… 
QUAND L’INFANTICIDE DEVIENT UN MOYEN DE 

CONTRÔLER LES NAISSANCES 
(1798-1850)

Carte de la ville de Montréal en 1830. Certains lieux mentionnés dans l’article ont été encerclés sur la carte. 
Joseph Bouchette (1830) City of Montreal, Londres [document cartographique]. (Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec). http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2243937?docsearchtext=mo
ntréal (consulté le 2 décembre 2019). 
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avant la procréation. 
Cette norme sociale, si 
fortement ancrée dans 
les mentalités et dont 
la transgression pouvait 
être si férocement répri-
mée, a engendré des 
comportements régu-
lateurs d’une violence 
proportionnelle à son 
importance. Ainsi, l’in-
fanticide doit être com-
pris comme une ten-
tative de contrôler les 
naissances, au même 
titre que la contracep-
tion ou l’avortement, un 
moyen ultime pour les 
célibataires de se sous-
traire à la maternité non 
collectivement accep-
tée dans cette société 
du XIXe siècle. 

LA RENCONTRE ET 
L’ACTE SEXUEL 

La rencontre et l’acte 
sexuel apparaissent évi-
demment comme les 
points de départ du 
futur infanticide. La plu-
part des mères infanti-
cides semblent avoir eu 
un parcours qui, jusqu’à 
un point de rupture, ne 
s’éloignait pas néces-
sairement de la norme. Les filles 
obtenaient des rendez-vous galants 
avec des garçons rencontrés au vil-
lage, ou des domestiques se faisaient 
faire la cour par un collègue. Chastes 
au départ, plusieurs de ces relations 
ont toutefois fini par inclure des rap-
ports sexuels. Si certaines filles accep-
taient d’avoir des relations sexuelles 
hors mariage en étant pleinement 
conscientes des risques d’une gros-
sesse, d’autres semblent avoir été 
trompées par des séducteurs qui 
promettaient de les épouser en cas 
de conception. C’est donc dans ces 

circonstances précises que les filles 
déviaient généralement de la norme 
prénuptiale. 
Bien que les sources restent discrètes à 
ce sujet, il n’est pas exclu que certaines 
mères infanticides aient été victimes 
de violence ou d’inceste. Les domes-
tiques étaient particulièrement vulné-
rables au viol, souvent perpétré par le 
maître de maison lui-même ou son fils. 

ÊTRE « EN FAMILLE »  

Chez certaines femmes qui n’avaient 
finalement pas respecté les normes 

en matière de sexualité, 
la fécondation se pro-
duisait. En cas d’aban-
don du père, les filles à la 
réputation intacte pou-
vaient recevoir de l’aide 
de leur communauté, 
mais pour celles qui se 
retrouvaient enceintes 
illégitimement pour la 
deuxième fois, ou qui 
provenaient d’un milieu 
rigide quant au respect 
des préceptes religieux, 
un tel secours n’était pas 
possible. L’exclusion et 
la marginalité les atten-
daient donc.

L’AVORTEMENT 

Pour ne pas subir l’ex-
clusion associée à une 
grossesse illégitime, cer-
taines femmes ont cer-
tainement tenté d’avor-
ter. En fait, nous croyons 
que l’avortement et l’in-
fanticide ne doivent 
pas être pensés sépa-
rément, mais plutôt au 
sein d’une logique d’en-
chaînement. En effet, 
nous estimons que 
c’est généralement à 
la suite de tentatives 
abortives infructueuses 

que l’infanticide était envisagé par les 
femmes. 
Pour éliminer leur em  bryon, les 
femmes ingurgitaient des breuvages 
composés de plantes diverses (sabine, 
armoise, ergot de seigle, tanaisie, 
menthe pouliot, sang-de-dragon, ché-
lidoine, bois de cèdre) ayant prétendu-
ment des attributs abortifs. Lorsque 
cette technique ne donnait aucun 
résultat, elles se tournaient vers des 
méthodes plus drastiques qui impli-
quaient des interventions directes au 
niveau de l’utérus. 

Adrien Hébert. Le Couvent des Sœurs Grises, Montréal. Image fixe. Adrien Hébert, [image fixe]. 
(Bibliothèque et Archives nationales du Québec). http://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/
details/52327/3879585?docsearchtext=soeurs%20grises (consulté le 2 décembre 2019). 
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CACHER SA GROSSESSE 
ET ACCOUCHER

Les filles dont les tentatives abortives 
avaient échoué devaient se résoudre 
à mener à terme leur grossesse. Celles 
qui risquaient trop en dévoilant leur 
situation entreprenaient de cacher leur 
grossesse. Ce geste représentait une 
ambition d’envergure dans la société 
populaire où la surveillance des indi-
vidus était inscrite dans les comporte-
ments courants. Les filles devaient soi-
gner leur conduite, faire en sorte que 

les signes de grossesse ne soient pas 
visibles en portant des habits amples, 
par exemple, et trouver à répétition 
des mensonges pour expliquer l’ab-
sence de leurs règles, un élément très 
surveillé à l’époque. Les probabilités 
qu’elles réussissent à cacher leur gros-
sesse étaient finalement très minces. 
Lorsqu’elles ressentaient les premières 
contractions, les femmes devaient, pour 
une dernière fois, berner leur entou-
rage et réussir à avoir un moment de 
solitude assez prolongé pour pouvoir 
accoucher, mais suffisamment court 

pour ne pas éveiller les soupçons. À la 
naissance de l’enfant, sans trop d’hé-
sitation, elles devaient l’assassiner ou 
l’abandonner vivant, sans quoi une 
voisine ou un parent risquait de les 
surprendre et de les dénoncer. 

L’INFANTICIDE 

Le moment du meurtre était critique 
pour ces femmes  : elles devaient, 
en quelques minutes à peine, déci-
der concrètement du sort de l’enfant 
naissant. Leurs méthodes pour se 
débarrasser du nouveau-né ont été 
analysées. Elles se divisent en deux 
catégories : le crime passif et le crime 
violent. 

LE CRIME PASSIF

Plusieurs mères qui voulaient se 
débarrasser de leur nourrisson com-
mettaient un crime passif consistant à 
l’abandonner. 
Certaines femmes laissaient leur nou-
veau-né dans un espace reculé pour 
éviter que la dépouille soit repérée et 
que des accusations soient formulées 
contre elles. Les forêts et les champs, 
ces espaces plus ou moins déserts, 
étaient appropriés pour y laisser leur 
enfant rapidement. Selon la saison, les 
corps pouvaient y rester pendant de 
nombreuses semaines avant d’attirer 
l’attention d’un résident des alentours. 
En milieu urbain, certaines femmes se 
permettaient de déposer leur enfant 
dans des endroits moins discrets, 
mais qui ne démontraient pas pour 
autant une volonté de leur offrir une 
chance de survie. La base des ponts 
était manifestement un emplacement 
prisé. À Montréal, les femmes choisis-
saient principalement les structures 
qui enjambaient la Petite Rivière, qui 
sillonnait jadis la Pointe-à-Callières. En 
1847, le corps d’un nouveau-né négli-
gemment enveloppé d’une couverture 
fut retrouvé par de jeunes garçons qui 
patinaient sur cette rivière près de la 
rue Saint-Urbain. 

La sabine, plante utilisée par les femmes au XIXe siècle pour mettre un terme à leur grossesse. Franz Eugen 
Köhler (1897) Sadebaum, Allemagne [image fixe]. Domaine public. https://commons.wikimedia.org/wiki/
File:Juniperus_sabina_-_K%C3%B6hler%E2%80%93s_Medizinal-Pflanzen-212.jpg (consulté le 2 décembre 
2019).
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Selon toute vraisemblance, certaines 
mères prirent des dispositions pour 
tenter de sauver la vie de leur nou-
veau-né. Elles déposèrent leur enfant 
dans des endroits publics, sans doute 
persuadées qu’il serait recueilli vivant 
et qu’une âme charitable en prendrait 
soin. En 1838, des jumeaux furent 
retrouvés gisant à l’entrée du Vieux 

Marché, un lieu achalandé et surtout 
fréquenté par des femmes. Leur mère 
les avait enroulés ensemble dans une 
couverture. De l’avis du médecin, les 
jumeaux seraient morts par suffoca-
tion, car ils auraient été enveloppés 
trop serré. 
Les femmes pouvaient aussi se rendre 
furtivement à la maison d’une connais-

sance qui saurait prendre soin du nou-
veau-né ou simplement l’abandon-
ner sur un seuil choisi aléatoirement. 
Ainsi, en 1831, une inconnue laissa 
son enfant chez les Drivcoll, Brigitte 
et Michael, aubergistes qui demeu-
raient dans la paroisse de Lachine. En 
effet, le couple retrouva sur son ter-
rain le corps d’un nouveau-né enroulé 
dans une couverture de laine, dont il 
ignorait quand et par qui il y avait été 
déposé.  
Pour des raisons parfois évidentes (la 
méconnaissance, la distance à par-
courir ou la peur d’être prises en fla-
grant délit), parfois impénétrables, 
les mères infanticides ne recoururent 
pas aux orphelinats pour y laisser leur 
nouveau-né, alors que ces établisse-
ments avaient été créés précisément 
dans l’espoir de sauver les enfants 
illégitimes de l’abandon. Sans recou-
rir directement aux orphelinats, cer-
taines mères démontrèrent néan-
moins une volonté d’abandonner 
leur enfant aux soins d’une institu-
tion chrétienne. En 1846, un policier 
qui était près du couvent des Sœurs, 
Grises entendit les cris d’un enfant. En 
cherchant, il trouva un nouveau-né, 
enveloppé dans un drap. L’homme 
l’emmena alors au couvent des sœurs 
qui en prirent soin. De plus, un autre 
enfant fut retrouvé dans une église 
catholique, abandonné sur un banc. 

LE CRIME VIOLENT 

Certaines mères infanticides usèrent 
de violence pour tuer leur enfant. L’as-
phyxie est une méthode largement 
recensée dans les cas d’infanticide. Elle 
procurait une mort rapide, et permet-
tait surtout d’assourdir les gémisse-
ments de l’enfant avant qu’un voisin 
en prenne connaissance. En 1843, par 
exemple, Félicité Monette entendit les 
cris étouffés d’un enfant naissant dans la 
chambre occupée par Eléonor Chance, 
sa voisine. 
La suffocation était aussi une tech-
nique couramment utilisée par les 

Extrait de la loi d’Henri II sur les infanticides, fondement des lois subséquentes qui furent en vigueur durant le 
XIXe siècle. 
Édit d’Henri II ordonnant que les femmes qui ont été convaincues d’avoir couvert et occulté tant leur grossesse que leur 
enfantement, et qui ont fait périr leur enfant (infanticide) seront punies de la peine de mort. (1556-1732). Fonds du 
Conseil souverain, TP1, S777, D66. [en ligne] (Bibliothèque et Archives nationales du Québec). http://numerique.
banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3373034?docsearchtext=infanticide (consulté le 2 décembre 2019).
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femmes infanticides. Les mères 
enfermaient leur nouveau-né dans 
leur coffre personnel ou dans leur 
armoire et les laissaient croupir sans 
oxygène. Lors d’un interrogatoire, 
Sally Ann Armstong avoua aux auto-
rités que son enfant était né vivant 
et qu’elle l’avait étouffé ensuite entre 
les deux paillasses de son lit afin de le 
tuer.  
L’immersion dans le but de provoquer 
la noyade du nouveau-né est éga-
lement comprise dans les meurtres 
violents. Généralement, les mères 
se contentaient de jeter leur enfant 
vivant dans un cours d’eau. Ainsi, en 
1834, une enquête se déroula concer-
nant la découverte d’un nouveau-né 
flottant sur la rivière Richelieu. Par-
fois, les mères, surtout les servantes, 
laissaient tomber leur enfant dans les 
latrines pour provoquer sa mort. Rési-
dant chez des familles aisées, les ser-
vantes avaient accès à des latrines 
qui leur offraient un peu d’intimité. 
À l’étroit, seules, en position accrou-
pie, elles accouchaient de l’enfant qui 
chutait aussitôt dans la fosse. Le corps 
s’enfonçait alors, s’abîmait, et le nou-
veau-né mourait submergé. 
L’égorgement et la brutalité au sens 
large étaient aussi des pratiques 
répandues dans les cas d’infanticide. 
Émilie Legault, de la paroisse de Saint-
Hermas, assassina sa fille, retrouvée 
couverte du sang provenant des dif-
férentes plaies qu’elle avait sur le 
corps, morte des suites de coups por-
tés avec violence. Un autre enfant fut 
retrouvé  enfermé dans un cercueil 
peint en noir, le crâne défoncé. 
Le crime violent dans les cas d’infanti-
cides prend donc différentes formes. Il 
traduit sans doute la souffrance de ces 
femmes, leur détresse psychologique, 
et possiblement la haine ressentie à 
l’égard d’un enfant non désiré. 

LES SUITES JUDICIAIRES

Après la découverte d’une dépouille, 
les autorités étaient immédiatement 

appelées sur les lieux. L’enquête du 
coroner se mettait alors en branle, dès 
qu’il y avait raison de croire que l’en-
fant était mort de violence ou de négli-
gence. Régulièrement, un médecin ou 
une sage-femme étaient convoqués 
pour autopsier la victime et détermi-
ner si elle était née vivante. Ils avaient 
aussi comme mandat d’examiner le 
corps de la prétendue mère (dans les 
cas où une femme avait été dénon-
cée par des citoyens) afin de corrobo-
rer qu’elle venait d’accoucher. Pour ce 
faire, ils observaient la grosseur de sa 
taille et le lait contenu dans ses seins. 
Pour qu’une enquête du coroner che-
mine vers le procès, il devait y avoir 
un verdict de mort criminelle, mais 
aussi une coupable dans la mire des 
autorités, ce qui était finalement rare-
ment le cas. Sur les 85 cas d’infanti-
cide que nous avons recensés, seule-
ment 11 femmes subirent un procès. 
Au moment du procès, les présumées 
meurtrières justifiaient leur crime en 
affirmant que l’enfant était mort-né ou 
encore qu’elles s’étaient évanouies au 
moment de l’accouchement, s’effon-
drant sur leur nouveau-né, qui était 
alors mort asphyxié. Les délibérations 
étaient délicates pour les jurés, qui 
n’avaient finalement que des témoi-
gnages subjectifs à l’appui et peu de 
preuves médicales crédibles. Le taux 
de condamnation demeura donc 
extrêmement faible. Sept femmes 
furent exonérées, tandis que trois 
obtinrent une sentence mineure de 
quelques mois de prison pour sup-
pression de part (pour avoir caché 
leur grossesse). Une seule femme 
fut reconnue coupable du meurtre 
de son enfant et dans ce cas précis, 
des considérations racistes sont sans 
doute à l’origine du verdict, Betsey Wil-
liams, l’accusée, étant « mulâtre » (mot 
employé dans le rapport du coroner). 
Différents facteurs peuvent expliquer 
la clémence et l’attitude des jurés, mais 
il est indéniable qu’au XIXe siècle, les 
hommes avaient une attitude pater-
naliste qui se reflétait devant les tribu-

naux. En effet, les mères infanticides 
furent de plus en plus déresponsabi-
lisées par rapport à leur crime, trai-
tées comme de pauvres femmes, des 
mineures, incapables de faire des 
choix éclairés. De plus, les hommes de 
loi ne voyaient aucune utilité civique 
à sévir contre les mères infanticides, 
puisque, malgré leur acte marginal, 
elles ne représentaient pas un réel 
danger pour la société. Les condam-
ner à la prison à vie ou à la mort (avant 
1812) leur apparaissait comme un châ-
timent disproportionné. Si, sur le coup, 
la communauté était souvent prête à 
les répudier, après quelque temps, 
le drame s’étant estompé, les mères 
infanticides devenaient des femmes 
ayant été victimes de l’insouciance 
des hommes plutôt que des crimi-
nelles. Elles réussissaient donc souvent 
à réintégrer avec une certaine dignité 
la société, surtout s’il s’agissait de leur 
première transgression.
Bref, en retraçant ainsi le parcours 
des mères infanticides, nous pouvons 
mieux comprendre leur geste et les 
motifs qui les habitaient, sans pour 
autant mettre totalement de côté le 
caractère dérangeant de l’acte.

Annie Chênevert est enseignante en 
univers social.


